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Expert en diagnostic amiante  
 

 

 

 

DUREE 4 jours, y compris exercice pratique dans un bâtiment test, 

visite d’un laboratoire d’analyse et visite d’un chantier de 

désamiantage. 

 

BUT DU COURS Acquérir les connaissances nécessaires pour effectuer le 

diagnostic amiante  d’un bâtiment. Connaître les lignes 

directrices et pouvoir les appliquer concrètement.  

 

PUBLIC CIBLE - Architectes 

- Bureau d’ingénieur 

- Technicien du bâtiment 

 

CONTENU - Les propriétés de l’amiante et son utilisation dans le temps 

 - Les risques pour la santé 

 - Les avantages d’une expertise amiante  

 - Les règlementations en vigueur, les organismes de 

surveillance, la gestion des déchets 

 - Reconnaître les matériaux à risques 

 - Méthode de travail avec les matériaux amiantés 

 - Les mesures de protection personnelles et collectives 

 - Préparation, organisation et suivi d’une expertise 

 - Lignes directrices d’une expertise et estimation de la dangerosité 

des matériaux pouvant contenir de l’amiante 

 - Comment prendre un échantillon et où l’envoyer 

 - Caractéristiques de l’expertise « utilisation normale » et « avant 

travaux » 

 - Elaboration du rapport d’expertise 

 - Exercice pratique dans un bâtiment test 

 - Visite d’un laboratoire d’analyse d’amiante et d’un fournisseur 

de matériel pour expertise et assainissement 

 - Test final 
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